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Assemblée publique de consultation du 29 novembre 2023

Présenté par Martin Proulx, conseiller en aménagement

Direction de l’aménagement urbain et du patrimoine

OMNIBUS PHASE II

Adopter un règlement modifiant le Règlement sur les usages conditionnels (RCA10

22016) et le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Sud-Ouest (01-280)

(GDD 1237680008) (Susceptible d’approbation référendaire)

& 

Adopter un règlement modifiant :

- le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Sud-Ouest (01-280)

- le Règlement sur les certificats d'autorisation de l'arrondissement du Sud-Ouest

(RCA11 22007)

- le Règlement de lotissement de l'arrondissement du Sud-Ouest (RCA14 22014)

- le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (RCA22

22014) (GDD 1237680010) (Non susceptible d’approbation référendaire)
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Plan de la présentation

➢Objectifs et démarche

➢Modifications au Règlement d’urbanisme (01-280) et autres 

règlements:

• Règlement sur les usages conditionnels (RCA10 22016)

• Règlement de lotissement de l’arrondissement du Sud-Ouest(RCA14 22014)

• Règlement sur les certificats d’autorisation de l’arrondissement du Sud-Ouest (RCA11 22007)

• Règlement sur les Plans d’intégrations et d’implantation architectural (RCA 22 22014)

➢Procédure d’adoption
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Objectifs et démarche
● Clarifier certaines dispositions permettant de limiter les cas d'interprétation;

● Corriger certains irritants et anomalies dans les textes de règlements d'urbanisme;

● Assurer une cohérence entre les règlements, lois et projets de règlement à venir;

● Ajouter des normes répondant à de nouvelles réalités telles que les usages découlant des

concordances avec l'application de la Loi sur l'hébergement touristique et son règlement

d'application et l’usage d’espace de travail collaboratif, en réponse aux changements

provoqués par la COVID-19 ;

● Intégrer de nouveaux paramètres de logistique urbaine durable prévus dans les objectifs

du futur PLD;

● Intégrer de nouveaux matériaux pour les serres, tel que recommandé dans le futur

PDCN;

● Ajuster certains articles à des réalités sur le terrain.
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➢Modifications au Règlement d’urbanisme (01-280) et 

autres règlements

➢Procédure d’adoption
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Modifications au règlement d’urbanisme
RÉSIDENCE DE TOURISME

● Remplacer la définition de « gîte » et de «hôtel» et supprimer celle se rapportant à «résidence de tourisme»;

● Proposer les définitions de « résidence de tourisme collaborative» et de « résidence de tourisme commerciale »;

● Remplacer les références aux «résidences de tourisme» par «résidence de tourisme commerciale» dans un secteur où est

autorisée la catégorie H.7 (rues prédéterminées);

● Retirer la référence à la « résidence de tourisme de 36 unités et plus » lorsqu'il est question des usages complémentaires

autorisés pour certains usages de la catégorie H.7;

● Autoriser la résidence de tourisme «collaborative» dans tous les secteurs où la catégorie d'usage résidentiel est autorisée;

● Prévoir des peines minimales pour toute infraction en lien avec un usage « gîte, hôtel ou résidence de tourisme commerciale».

LOCATION DE CHAMBRES

• L’autoriser pour une période excédant 31 jours consécutifs

ESPACE DE TRAVAIL COLLABORATIF

● Ajouter la définition et autoriser l’usage « espace de travail collaboratif » aux catégories d'usage C.1, C.2 et C.3.

MICRO-CENTRE DE DISTRIBUTION

● Ajouter la définition et autoriser l'usage « micro-centre de distribution » aux catégories d'usage C1, C.2, C.4, C.6(2), C.7 et I.1 à

certaines conditions.

CENTRE DE RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT

● Ajouter de nouveaux usages spécifiques à la catégorie d'usage C.4 et conditions en lien avec ces usages.
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STATION OU SOUS-STATION ÉLECTRIQUE

● Autoriser l'usage «station ou sous-station électrique pour fin d'utilité publique» dans un lieu public de type '' parc'';

● Modifier l'usage «sous-station électrique» pour « sous-station électrique aux fins d'utilité publique » aux catégories I.4B, I.5 et E.7(1) et

autoriser l'usage dans un secteur où est autorisée la catégorie d'usage E1(1).

PISCINE

● Ajouter la construction, le déplacement ou l'enlèvement d'une piscine dans la liste des interventions assujetties aux normes de

verdissement.

ÉQUIPEMENT MÉCANIQUE

● Assujettir tout équipement mécanique installé à un niveau inférieur à la hauteur de tout bâtiment résidentiel dans un rayon de 20m, à

des mesures d'atténuation du bruit. Retirer l'obligation aux équipements strictement installés aux toits;

● Clarifier la norme portant sur la hauteur des appareils de climatisation permise.

SERRE

● Élargir les matériaux de revêtement autorisés pour les serres.

CAFÉ-TERRASSE

● Retirer la référence au «plein-air» lorsqu'il s'agit d'un café-terrasse installé sur le domaine privé

SECTEUR DE VALEUR EXCEPTIONNELLE

● Ajouter la définition de « secteur de valeur exceptionnelle »

Modifications au règlement d’urbanisme
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Règlement sur les usages conditionnels (RCA10 22016) 

● FERMETTE

● Retirer les normes relatives à l'élevage d'animaux à l'usage conditionnel fermette. (dorénavant encadrées par 

ordonnance depuis l'adoption du Règlement sur l'encadrement des animaux domestiques)

Règlement de lotissement de l’arrondissement du Sud-Ouest(RCA14 22014)

● Nouvelle version de l'annexe A.

Règlement sur les certificats d’autorisation de l’arrondissement du Sud-Ouest (RCA11 22007)

● Exiger un plan d’aménagement du terrain lors du dépôt d’une demande de certificat pour une piscine.

● Exiger un certificat pour un usage de « résidence de tourisme collaborative » et prévoir sa révocation advenant

que l'exploitant n'occupe plus son logement.

Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale ( RCA22 22014)

● Assujettir au PIIA et au conseil «l’ajout ou la modification d’une construction au sol abritant un équipement

mécanique pour un usage de station ou sous-station électrique pour fins d’utilité publique.

Modifications - autres règlements
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Résidence de tourisme

Remplacer les définitions de « gîte » et de «hôtel» et éliminer «résidence de tourisme»

● gîte: un établissement exploité par une personne dans son logement, disposant d’une entrée

distincte, qui offre au public au plus 5 chambres ainsi qu’un service de repas;

● hôtel: un établissement où est offert de l’hébergement en appartements meublés et dotés d’un

service d’autocuisine, en chambres ou en suites, offrant des services de réception, des services

d’entretien ménager quotidiens et tout autre service hôtelier et où se trouvent :

A. un bureau de réception au rez-de-chaussée de l’établissement dont au moins un employé est

affecté en tout temps à l'accueil et à la surveillance de l’établissement;

B. des commodités sanitaires pour les employés;

C. une ou plusieurs entrées communes desservant toutes les unités d’hébergement.

Règlement d’urbanisme 01-280

● Mise en place d’une nouvelle Escouade des résidences de tourisme afin de contrer les pratiques

abusives à visées commerciales;

● Maintien d’un équilibre entre l'offre de logement pour les citoyens et l'hébergement pour les visiteurs;
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Nouvelles définitions de « résidence de tourisme collaborative» et de « résidence de

tourisme commerciale »

● résidence de tourisme collaborative: un établissement où est offert à une clientèle de passage de

l’hébergement dans une unité d’hébergement, telle qu’un lit, une chambre, une suite ou un appartement,

sans service de repas, par une personne dans son logement, pour une période n’excédant pas 31 jours.

● résidence de tourisme commerciale: un établissement où est offert à une clientèle de passage de

l’hébergement dans une résidence meublée et dotée d’une cuisine, sans service de repas, excluant

l’hébergement offert par une personne dans son logement, pour une période n’excédant pas 31 jours.

Résidence de tourisme
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● Article 158.1: Remplacer les références aux «résidences de tourisme» par «résidence de

tourisme commerciale» pour un secteur où est autorisée la catégorie H.7 (rues prédéterminées).

● Article 160: Supprimer la référence à la « résidence de tourisme de 36 unités et plus » lorsqu'il

est question des usages complémentaires autorisés pour certains usages de la catégorie H.7.

● Article 167: Distinguer la durée prévue pour de la location de chambres à celle permise pour une

résidence de tourisme collaborative en l’autorisant seulement pour une période excédant 31 jours

consécutifs.

● Article 167.1: Autoriser l’usage « résidence de tourisme collaborative » sur l’ensemble du

territoire de l’arrondissement.

● Article 689.1: Prévoir de nouvelles peines pour toute infraction avec l'occupation ou l'utilisation

d'une partie de lot, un lot, un terrain ou une construction en lien avec un usage «gîte, hôtel ou

résidence de tourisme commerciale», soit de respectivement 1000 $ et 2000$ pour une personne

physique et de 2000 $ et 4000$ pour une personne morale, selon si c’est une première offense

ou une récidive, conformément aux peines maximales permises par la Loi sur les cités et villes

(chapitre C-19).

Résidence de tourisme
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Résidence de tourisme

Règlement sur les certificats d’autorisation(RCA11 22007)

● Article 5: Ajouter de nouvelles exigences pour les usages « résidence de tourisme collaborative » et « gîte

»soit une preuve de residence et une prevue d’identification de l’exploitant.

● Article 8: Prévoir qu’un certificat soit révoqué si l'exploitant d'une « résidence de tourisme collaborative »

n'occupe plus son logement.

● Nouvel article 42.1: Prévoir des peines pour des infractions liées à l'occupation sans certificat «d'un gîte,

d'un hôtel ou d'une résidence de tourisme commerciale» de 1000 $ et 2000$ pour une personne physique et

de 2000 $ et 4000$ pour une personne morale, selon si c’est une première offense ou une récidive

conformément aux peines maximales permises par la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19).

● L’Arrondissement souhaite se doter de certificats d’autorisation d’usage pour les résidences de tourisme de type

collaborative et commerciale et de nouvelles peines pour faciliter les poursuites contre les infractions;

● Freiner l’occupation illégale de certaines résidences de tourisme
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Espace de travail collaboratif

Règlement d’urbanisme 01-280

● La pandémie de COVID-19 a provoqué des changements dans les modalités de travail,
accélérant l’évolution organisationnelle vers une flexibilité des lieux et horaires de travail;

● Opportunité pour de nombreuses entreprises de fournir des solutions de travail aux
employés qui recherchent un environnement de travail flexible et des espaces misant sur
la collaboration.

● Nouvelle définition de «espace de travail collaboratif »

■ Espace de travail collaboratif: un établissement principalement constitué d’espaces de bureaux

partagés destinés à des employés de diverses entreprises, offrant une variété de ressources et de

services à louer à l'heure, à la journée, à la semaine ou au mois, combinant à la fois des aires ouvertes,

des zones de collaboration et de concentration, des espaces fermés pour les appels ou les rencontres

confidentiels et des aires communes conçues pour les pauses-café;

● Ajouter l' usage additionnel « espace de travail collaboratif » aux catégories d'usage C.1, C.2 et C.3(8);

● L'article 203.1 est modifié afin d'exclure l'usage « micro-centre de distribution » des usages autorisés pour un

local situé au rez-de-chaussée, adjacent à une façade située face à la rue du Centre, entre les rues Charlevoix

et de la Sucrerie, ou face à la rue Wellington, entre les rues Fortune et de la Congrégation;
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Micro-centre de distribution
● Virage des habitudes de consommation au bénéfice du commerce en ligne et la hausse importante de livraison à domicile;

● Engouement s’inscrivant dans un tournant vers une logistique durable, décarbonée, plus efficace et adaptée aux besoins collectif;

● Favoriser la mise en place d’un système de logistique urbaine durable servant à décarboniser la livraison de colis en assurant la
livraison du dernier kilomètre (Projet Colibri, Penguin Pick-Up, etc.);

● L’absence d’usages pour classifier ces activités nuit au bon fonctionnement de cette logistique urbaine durable.

Règlement d’urbanisme 01-280

● Nouvelle définition de «micro-centre de distribution», de « véhicule de service léger

électrique (VSL) » et « vélo-cargo »

micro-centre de distribution: un établissement, avec ou sans comptoir client, servant à la réception, au

triage, au stockage et à la collecte de colis, aux fins de leur livraison porte-à-porte au moyen de véhicules de

service léger électrique ou de vélos-cargos, dans une logistique urbaine durable vers la destination finale;

véhicule de service léger électrique (VSL): véhicule 100% électrique dont la vitesse maximale se situe

entre 32 et 40 km/h. Le volume de sa boîte de chargement varie entre 2,25 et 4 m3;

vélo-cargo: bicyclette à assistance électrique ou non, à deux ou trois roues, avec chargement avant ou

arrière, tractant une remorque ou non, et permettant de transporter des colis;
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Micro-centre de distribution

● Autoriser l'usage « micro-centre de distribution » aux catégories d'usage C1, C.2, C.4, C.6(2),

C.7 et I.1 à certaines conditions, dont:

○ Article 211.1: limiter la superficie de plancher en catégorie C.4 à 500m²;

○ Article 227.1: limiter la superficie de plancher en catégorie C.6 à 1000m²;

○ Article 257.2: exiger une distance minimale de 200 m entre 2 usages identiques et prévoir

des dispositions portant sur les enjeux de cohabitation.
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Centre de recherche et développement

Règlement d’urbanisme 01-280

● Article 209: Nouveaux usages «centre de recherche et développement (administration,

laboratoire, établissement d’enseignement, centre de formation, prototypage, production légère,

distribution)» et « services liés aux médias, aux télécommunications et aux technologies de

l'information » à la catégorie C.4;

● Article 236.1: Prévoir des conditions d'aménagement d'un aire de production;
1. la superficie de plancher de aire de production ne doit pas excéder 40% de la superficie de plancher totale de l’usage principal;

2. l’aire de production doit s’effectuer dans une pièce distincte de celle de l’usage principal;

3. aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d'émanations toxiques ne doit être utilisée dans l’aire de production;

4. aucune vibration et aucune émission d'odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors de l'établissement;

5. aucun faisceau lumineux ne doit être perceptible hors de l'établissement;

6. toutes les opérations, y compris l'entreposage, doivent être réalisées à l'intérieur du bâtiment.

● Article 553: Prévoir un nombre minimal d'unités de chargement lors de la construction d’un

bâtiment ayant une superficie de plancher supérieure à 500m² occupé par un usage C.4, sauf

pour une aire de production à titre d’usage complémentaire.

● Faciliter les usages de production et d’innovation dans les milieux mixtes 



Sous-titre

Nom du comité

Date:

Présenté par: 

16Assemblée publique de consultation| 29 novembre 2023|  Omnibus II

Station ou sous-station électrique

Règlement d’urbanisme 01-280

● Autoriser l'usage «station ou sous-station électrique pour fin d'utilité publique» dans un lieu

public de type '' parc'';

● Modifier l'usage «sous-station électrique» pour « sous-station électrique aux fins d'utilité

publique » à la catégorie I.4B, I.5 et E.7(1) et autoriser l'usage dans un secteur où est autorisée

la catégorie d'usage E1(1).

Règlement sur les PIIA (RCA22 22014)

● Assujettir au PIIA et au conseil «l’ajout ou la modification d’une construction au sol abritant un

équipement mécanique pour un usage de station ou sous-station électrique pour fins d’utilité

publique.

● Faciliter les interventions de nos partenaires publiques sur les terrains appartenant à la Ville de
Montréal
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Piscine
Règlement d’urbanisme 01-280

● Article 394: Assujettir les travaux « de construction, de modification ou d'enlèvement de piscine »

aux normes d'aménagement paysager et de verdissement.

Règlement sur les certificats d’autorisation (RCA11 22007)

● Article 27: Exiger un plan d’aménagement du terrain pour l’aménagement d’une piscine.

Équipements mécaniques
Règlement d’urbanisme 01-280

● Article 428.1: Assujettir tout équipement mécanique installé à un niveau inférieur de tout

bâtiment résidentiel dans un rayon de 20 m à des mesures d'atténuation du bruit. Retirer

l'obligation aux équipements strictement installés aux toits.

● Article 357: Clarifier la norme portant sur la hauteur des appareils de climatisation

permises. ( ‘’hauteur maximale’’ plutôt ‘’ distance maximale’’)
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Règlement d’urbanisme 01-280

● Élargir les matériaux de revêtement autorisés pour les serres (autre que ETFE) en autorisant le

polyéthylène double ou triple d’au moins 6 mil d’épaisseur, le verre trempé et le polycarbonate

simple de 1mm min ou double d’au moins 6 mm d’épaisseur

Serres
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Règlement d’urbanisme 01-280

Serres

Le polycarbonate double ( alvéolaire) 
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Établissement cultuel 
Règlement sur les usages conditionnels (RCA14 22014)

● Autoriser des usages conditionnels à un établissement cultuel en réponse au règlement 01-280-67

désapprouvé et prévoir conditions et critères:

• Exigence:

La superficie de plancher occupée par un usage conditionnel associé à la catégorie d’usages E.5(1) ne doit pas

excéder 40 % de l’établissement cultuel.

• Critères:

1° l’usage doit être compatible avec l'usage principal exercé dans l’établissement.

2° l’usage doit être exercé à des fins communautaires.

«de la famille « commerce »:

a) atelier d’artiste;

b) bureau;

c) enseignement spécialisé;

d) épicerie;

e) galerie d'art;

f) restaurant;

g) salle d’exposition;

h) salle de réception».

«de la famille « équipements collectifs et institutionnels »:

a)garderie;

b) maison de la culture;

c) musée. »
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Formulaire de requête 
Règlement de lotissement (RCA10 22016)

● Nouvelle version de l'annexe A intitulée « Formulaire de requête »

Clôtures
Règlement sur les certificats d’autorisation (RCA11 22007

● L'article 22 est modifié par le remplacement des mots « immeuble significatif » par les mots « témoin

architectural significatif » et des mots « secteur significatif » par les mots « secteur de valeur

exceptionnelle »:

«22. Il est interdit d’être exploitant d'une clôture située sur un témoin architectural significatif, dans la cour avant

d’un immeuble situé dans un secteur de valeur exceptionnelle ou empêchant l’accès à une piscine sans qu’un

certificat d’autorisation de clôture n'ait été délivré. Malgré le premier alinéa, aucun certificat n'est exigé si une

clôture est requise dans le cadre de l’installation d’une piscine.»
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Dispositions susceptibles d’approbation référendaire :

● Les modifications touchant:

○ les usages et leur classification

○ l’aménagement d’espaces libres

Procédure d’adoption
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Procédure d’adoption

Pour être valide, une demande d’approbation référendaire doit :

● Provenir de toute zone visée ou contiguë faisant partie du territoire de

l’arrondissement du Sud-Ouest;

● Indiquer la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient;

● Être signée par au moins 12 personnes ou la majorité si la zone

compte 21 personnes ou moins;

● Être reçue par l’Arrondissement au plus tard le 8e jour suivant la

publication de l’avis annonçant la possibilité d’approbation

référendaire.
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Calendrier d’adoption

Avis de motion et adoption du projet de 

règlement (CA)

13 novembre 2023

Assemblée publique de consultation 29 novembre 2023

Dépôt du rapport et adoption du 2e projet de 

règlement (CA)

11 décembre 2023

Avis public et période pour demande 

d’approbation référendaire*
*GDD 1237680008

décembre-janvier 2023

Adoption du règlement (CA) CA février 2024

Entrée en vigueur février-mars 2024

Procédure d’adoption
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Calendrier d’adoption

Avis de motion et adoption du projet de 

règlement (CA)

13 novembre 2023

Assemblée publique de consultation 29 novembre 2023

Adoption du règlement (CA) 11 décembre 2023

Entrée en vigueur janvier 2024

Procédure d’adoption (non SAR)



Sous-titre

Nom du comité

Date:

Présenté par: 
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Questions?

Merci
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